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Hebdos de la région des Laurentides

FEU VERT POUR LA CONSTRUCTION DU CLSC À SAINTE-THÉRÈSE

Sainte-Thérèse, le 10 mars 2008 – Le Centre de santé et de services sociaux de Thérèse-
De Blainville obtient le feu vert final du gouvernement pour la construction de son nouveau CLSC à 
Sainte-Thérèse, au coût de 15 291 000 $. C’est ce qu’a annoncé aujourd’hui monsieur Vincent Auclair,
député de Vimont, adjoint parlementaire à la vice-première ministre et ministre des Affaires municipales 
et des Régions et vice-président de la Commission de l’administration publique, au nom du ministre de 
la Santé et des Services sociaux, monsieur Philippe Couillard. 

« Cette initiative permettra de regrouper différents services administratifs et cliniques en un seul 
bâtiment, afin de répondre à une demande croissante découlant notamment de la croissance 
démographique que connaît notre région, ainsi que du vieillissement de la population. L’établissement 
sera également bien placé pour développer son offre de service dans le contexte du renforcement du 
palier local d’intervention », a précisé monsieur Auclair.

Pour Jocelyn Ouellet, PDG de l’Agence de la santé et des services sociaux des Laurentides, « cette 
annonce s’inscrit dans la volonté gouvernementale et celle de l’Agence de solidifier les services de 
santé et les services sociaux de première ligne.  Aussi, cette annonce répond à un besoin majeur de ce 
territoire ». À cet égard, ajoute-t-il, « il faut souligner le travail incessant des administrateurs et des 
dirigeants du CSSS de Thérèse-De Blainville qui demandaient depuis des années cette construction ».

Érigé sur un terrain acquis en 2006 du Collège Lionel-Groulx, le nouvel immeuble comportera deux 
ailes parallèles, articulées autour d’un bloc central. La contribution financière du ministère de la Santé 
et des Services sociaux s’établit à 6 259 000 $, tandis que le solde de 9 032 000 $ sera autofinancé 
par l’établissement.

De plus, le nouvel édifice permettra notamment de se financer en partie par des économies au chapitre 
des coûts de location et par un vigoureux programme d’efficacité énergétique. « On aura recours à la 
géothermie pour la ventilation et le chauffage, d’où une réduction permanente de la facture 
énergétique. De la somme totale annoncée aujourd’hui, 784 000 $ est versé, à même une enveloppe 
budgétaire de 10 millions de dollars visant à soutenir des projets d’efficacité énergétique dans le 
réseau de la santé et des services sociaux. C’est une approche qui est tout à fait conforme à l’une des 
priorités de notre gouvernement, la promotion du développement durable, dans la foulée de la Loi que 
nous avons adoptée en 2006 », a poursuivi monsieur Auclair.

Le président du conseil d’administration du CSSS de Thérèse-De Blainville, monsieur Robert Dean, a, 
quant à lui, manifesté son enthousiasme et sa grande satisfaction face à l’annonce faite aujourd’hui.  
« Nous sommes très heureux de confirmer à notre population et à notre personnel que les travaux de 
construction débuteront prochainement. Notre mandat est de rendre accessibles les services de santé 
et sociaux à la population du territoire de la MRC de Thérèse-De Blainville. Le nouveau CLSC nous 
permettra donc d’atteindre cet objectif prévu dans notre organisation locale de services. »
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Le Centre de santé et de services sociaux de Thérèse-De Blainville pourra, dès la première moitié de 
2008, préparer les plans et devis définitifs, puis lancer les appels d’offres, en vue d’une construction qui 
devrait se terminer avant la fin de 2009.

« Nous franchissons aujourd’hui une nouvelle étape dans le cheminement de ce projet. L’accessibilité 
et la qualité des services de première ligne s’en trouveront immédiatement améliorées dans cette 
partie du territoire du Centre de santé et de services sociaux de Thérèse-De Blainville. Ces 
investissements témoignent de la volonté clairement affirmée de notre gouvernement d’améliorer la 
qualité et l’accessibilité des soins et des services à la population dans la région des Laurentides, mais 
également partout au Québec », a conclu monsieur Auclair.
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